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Annexes du règlement écrit 
1- Niveaux d'eau atteints par l'aléa submersion marine à 100 
ans sur le secteur Bourret Boudigau (dans l'attente de 
l'approbation du PPRl} (p02) 

2- Annexe relative à la commune de Soorts-Hossegor - 
Organisations types (P03} 

3- liste des essences végétales à prescrire et à proscrire (P010} 

4- liste du patrimoine pouvant faire i'objet d'un changement 
de destination dans les zones A et N au titre de l'article l.151- 
11-2 du code de l'urbanisme (P019} 

5- liste des éléments de patrimoine identifiés au titre de 
l'artide l.151-19 du code de l'urbanisme et atlas 
photographique {P022} 


